
Notice explicative procédure concours 
 

ENAC - Contrôleur Aérien 
 
 
 
 
 

ETAPE 1 
 
 

INSCRIPTION 
 

9 DEC 2023 – 16 JAN 2024 
 
 
 
 
 
 
 

 

ETAPE 2 
 

DEMARCHES 
MEDICALES 

 

Avant le 31 mars 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ETAPE 3 
 

ADMISSION 
 
 

30 juillet – 06 Sept 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ETAPE 4 
 

RENTREE EN 

FORMATION 
A partir du 9 septembre 2024 
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- 

ETAPE 1 
 

INSCRIPTION : Les candidats s’inscrivent via le site SCEI concours : 
 

- partie commune CCINP 

- case spécifique au concours ENAC Contrôleur aérien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l’inscription, il faut également télécharger cette notice ainsi que l’attestation à faire compléter lors de la visite 

ophtalmologique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces documents sont également disponibles sur le site  http://www.enac.fr 
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http://www.enac.fr/


ETAPE 2 
 

Mi-février 2024, les candidats inscrits reçoivent un courrier électronique de l’ENAC leur indiquant leur 

inscription sur la base de données ENAC ainsi que leurs identifiants pour l’accès à leur espace 

personnel. 
 

Ces éléments ainsi que l’accès à l’espace personnel seront nécessaires pour la suite du recrutement. 
 

Démarches médicales : Le métier de contrôleur aérien requiert une aptitude médicale spécifique 

appelée aptitude médicale de classe 3. Les exigences liées à cette aptitude sont regroupées dans le texte 

règlementaire disponible sur le site http://www.enac.fr (page formation   – MCTA Contrôleur aérien – 

Rubrique A VOIR AUSSI – Normes d’aptitude médicale). Il est fortement conseillé aux candidats de consulter 

ce document. 
 

De fait, une inaptitude médicale avérée entraine une inadmissibilité et un échec au recrutement. 
 

Afin d’éviter des déconvenues, les organisateurs du concours souhaitent alerter les candidats sur cet aspect 

médical. Ainsi pour être autorisés à passer les épreuves d’admission, ces derniers doivent au minimum avoir 

passé des examens médicaux et avoir transmis l’attestation requise. 
 

Procédure à suivre : 
 

1.  Se  rendre  sur  le  site  http://www.enac.fr  et  télécharger  les  documents 

médicaux à faire remplir : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Deux choix possibles : 

o Une visite médicale d’aptitude de classe 2 (1) à passer chez un médecin agréé aviation 

civile (la liste des médecins en annexe de cette note) 

o Ou une visite ophtalmologique (2) effectuée chez un orthoptiste. 
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(1)  Aptitude médicale de classe 2 : Cette aptitude est celle requise pour pouvoir piloter un avion à titre privé. 

Certes, elle ne peut en aucun cas garantir une future aptitude médicale au métier de contrôleur aérien 

(aptitude médicale de classe 3) mais constitue cependant un excellent indicateur. Celle-ci est délivrée par 

un médecin agréé par l’aviation civile à la suite d’une visite pendant laquelle des examens cardiaques, 

auditifs et ophtalmologiques sont pratiqués. 

Celle-ci n’est généralement pas remboursée et son coût peut varier de 70 à 100 €. 

Les candidats déjà détenteurs de cette attestation en cours de validité n’ont pas à repasser une visite mais 

à simplement transmettre ce document. 
 

 

(2)  Visite ophtalmologique : Les problèmes médicaux en lien avec le domaine de l’ophtalmologie (daltonisme, 

paralysie moteur des yeux, faible acuité visuelle malgré une correction, …) constituent une des principales 

causes d’inaptitude médicale à l’exercice du métier de contrôleur aérien. Certaines de ces pathologies sont 

imperceptibles et non handicapantes dans la vie quotidienne. Un examen ophtalmologique permet de 

vérifier l’existence d’une de ces pathologies qui serait alors signe avant-coureur d’une inaptitude médicale 

au métier de contrôleur aérien. 

Cet examen peut être pratiqué par un orthoptiste ou un ophtalmologiste et sa prise ne charge par 

l’assurance maladie peut être demandée. 
 
 

- Faire remplir les documents par les praticiens 

- Téléverser les documents remplis via votre espace personnel sur 

l’espace concours ENAC (e- mail reçu avec les identifiants mi-février). 

Pour la visite médicale ophtalmologique ne pas envoyer les résultats 

mais juste l’attestation.  
 

 

Puis : 
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ETAPE 3 
 
 
 

 

Admission: 
 
 
 
 

Après les épreuves d’admission, la procédure d’appel des CCINP s’applique. 
 

 
 
 

Admission définitive :  L’admission définitive à la formation ne sera prononcée qu’après 

avoir passé une visite médicale supplémentaire plus poussée et l’obtention d’une aptitude 

médicale de classe 3 indispensable à l’exercice du métier de contrôleur aérien. Le document 

décrivant les normes médicales en lien avec cette aptitude est téléchargeable sur le site 

http://www.enac.fr  (page Formation – MCTA Contrôleur aérien – Rubrique A VOIR AUSSI – 

Normes d’aptitude médicale). 
 

Cette visite s’effectuera au Centre d’Expertise Médicale du Personnel 

Navigant de BLAGNAC (près de Toulouse) 
 

Dès que les candidats auront répondu favorablement à leur admission dans la formation lors 

de la procédure d’appel, ceux-ci seront convoqués par le service Admission et Vie des Campus 

de l’ENAC pour la visite médicale. 
 
 
 
 

Dates des visites médicales d’aptitude de classe 3 : 
 

- A partir du 29 juillet 2024  

http://www.enac.fr/
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ETAPE 4 
 

 
 
 
 

Rentrée dans la formation : 
 

La rentrée dans la formation se fait par promotions de 32 élèves. 
 

Les dates de rentrée seront échelonnées sur les 1er et 2nd semestres de l’année 

scolaire 2024/2025. 
 

- 9 septembre 2024 

- 25 novembre 2024 

- 3 mars 2025 

-  19 mai 2025 
 

L’ordre de rentrée des étudiants se fera en fonction du rang au concours. 


